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Pour introduire l’étude …

Depuis la mise en place du programme "Nouveaux services-nouveaux emplois" (NS-NE) en octobre 1997, l’Observatoire et Réseau des Métiers et Emplois de l’environnement (l’ORME), animé par l’Institut Français de l’Environnement (IFEN) a été chargé de suivre son évolution quantitative, dans sa composante environnement; mission dont il s’est acquitté en produisant des tableaux de bord réguliers. 

Appelé à réaliser une évaluation qualitative à mi-parcours du programme, par le Service de la recherche et des affaires économiques de l’ancien Ministère de l'Aménagement du Territoire et de l'Environnement, (aujourd’hui renommé Ministère de l’écologie et du développement durable –MEDD-), l’ORME a proposé le 15 septembre 2000, une étude intitulée : Eléments d’évaluation du programme  « Nouveaux  services -Emplois jeunes » dans l’environnement .

Si l’on s’intéresse particulièrement aux éléments de conclusion, on soulignera l’annonce suivante :

[…Il reste également à évaluer l'impact sur l'environnement lui-même (la gestion des milieux, la réduction des pollutions, l'amélioration de la qualité de vie…) de l'embauche de ces 20 000 jeunes. Cela ne pourra se faire dans un premier temps que sur des territoires géographiquement limités, mais nul doute qu'à l'échelle de la France, l'augmentation de près de 10% de la main-d'œuvre du secteur de l'environnement en quelques mois ne peut avoir un effet complètement négligeable…]
Fin juillet 2002, le programme « NS-NE » est entré en phase « terminale »…

Aujourd’hui, la création d’emplois est suspendue, à l’exception du reliquat de contrats fortement engagés. L’accompagnement et la consolidation de l’existant vont s’organiser à partir d’auto-diagnostics réalisés en interne ou de diagnostics dits « d’ancrage territorial », commandités par les services publics impliqués, à des organismes extérieurs.

Retour sur les projets, sur le programme, l’heure est à l’évaluation… Les quelques 30 000 emplois créés dans les différents champs de l’environnement, depuis la mise en œuvre du programme ont-ils eu un impact sur les milieux et les hommes ?

C’est désormais la question récurrente. 

Quelle approche méthodologique, quels outils de mesure construire pour l’évaluation « ex post » de la plus value environnementale apportée par les nouvelles activités développées dans le cadre du programme « NS-NE » sur les territoires ? 

C’est en ces termes que les partenaires institutionnels régionaux du réseau « Territoire environnement emplois » (Tee) ont, à leur tour, formulé leur interrogation. 

Créé à l’initiative des Ministères de l’Emploi et de l’Environnement en place en 1997, et décliné dans huit régions de France, Tee est l’expression de la volonté forte de nombreux acteurs régionaux de mettre en cohérence leurs actions en faveur de la promotion des emplois de l’environnement. 

Depuis janvier 2000, Tee travaille à améliorer la connaissance des métiers de l’environnement, à promouvoir la création d’emplois et à contribuer à la réflexion sur les perspectives d’évolution de ce secteur d’activité. 

En prise directe avec le terrain et impliqué dans le programme « NS-NE » par le regard porté sur les nouveaux emplois de l’environnement, Tee Rhône Alpes a été sollicité pour participer à la réflexion concernant l’évaluation des activités liées à l’environnement créées et développées dans ce cadre.

Animatrice du réseau depuis sa création, et bénéficiaire de la formation « Conseil en développement » par le biais de la formation continue, je propose, à ce titre et en retour, par l’exercice du mémoire de fin d’études, de verser une contribution au pot commun de réflexion sur le sujet.

L’appropriation et la circonscription du sujet s’est faite, dans un premier temps par une approche théorique de la question générale de l’évaluation, couplée à une analyse bibliographique des documents existant en Rhône Alpes et au niveau national, sur le thème de l’évaluation de l’utilité sociale et de la plus value environnementale des activités développées dans le cadre du programme « NS-NE ». 

Dans un second temps, la demande d’évaluation « ex post » (5 ans après le démarrage des premiers contrats) a été confrontée aux données et matériaux disponibles sur le terrain et a fait l’objet d’enquêtes auprès d’acteurs impliqués dans les différents niveaux de développement du programme. 

Certaines conclusions des travaux déjà réalisés autour de l’évaluation des activités liées à l’environnement, et les nombreux points d’achoppement rencontrés sur le terrain ont mis en exergue toute la difficulté à procéder de façon opérationnelle et pertinente à la mise en œuvre d’une démarche d’évaluation a posteriori. La cause principale résidant dans la non-intégrationn « ex ante » de l’évaluation et du suivi comme composantes à part entière des actions développées.

Ce mémoire aura pour objectif d’exposer, après identification et analyse, les difficultés rencontrées rendant l’évaluation très incertaine en référence à la demande initiale stricto sensu, pour ensuite dégager quelques préconisations s’appuyant d’une part sur des éléments de méthode théoriques et d’autre part sur différents travaux en convergence avec le sujet.

Pour mener cette entreprise à son terme, trois étapes seront distinguées : 

- Dans un premier temps, un cadrage de la demande par la caractérisation de son contexte politique et réglementaire, de son champ de préoccupation et de son objet s’avère indispensable. Un exercice sémantique sur ses mots clef, évaluation, plus value environnementale, nouvelles activités, territoire, s’impose pour sa reformulation et donc sa clarification.  

- Ce préalable réalisé, dans un second temps seront exposées une à une les difficultés majeures rencontrées sur le terrain et obérant fortement la possibilité de répondre à la demande initialement exprimée.

- Enfin, avec cet éclairage, une troisième partie revisitera les quelques bases théoriques et méthodologiques incontournables pour la mise en œuvre d’une évaluation « ex post ». 

Le tout n’étant pas de présenter, en fin de parcours, des résultats d’évaluation mais de contribuer à sa rigueur et à sa pertinence.
1.  La demande initiale

1.1 : Caractérisation de la demande

1.1.1: Le contexte politique et réglementaire: le programme "nouveaux services-nouveaux emplois"

Le 16 octobre 1997, la loi n0 97-940 relative au développement d’activités pour les jeunes est votée par le Parlement. Présentée par Martine Aubry, ancien Ministre de l’Emploi et de la Solidarité, cette loi devient applicable par le décret n0 97-954 du 17 octobre 1997 qui sera complété le 24 octobre 1997 par la circulaire d’application CDE n097/25. 

A travers cette circulaire, les pouvoirs publics ont affiché la volonté de promouvoir « un nouveau modèle de développement plus riche en emplois de nature à faire reculer durablement le chômage
 »

Relancer la croissance, réduire le temps de travail, imaginer les métiers de demain ont été les trois axes forts retenus pour tenter d’atteindre cet objectif.

Le programme "nouveaux services-nouveaux emplois" (NS-NE) s’est inscrit au cœur de ce dernier axe. Son objectif était d’impulser la création des 350 000 emplois durables, socialement utiles, qui répondent à des besoins locaux émergents ou non satisfaits, et permettent à des jeunes de 18 à 25 ans, d’entrer dans la vie active et de se professionnaliser dans les métiers correspondants. 

Le vivier des employeurs éligibles au programme était constitué des associations (statut Loi 1901), des collectivités locales et des personnes morales de droit public ou chargées de la gestion des services publics, des établissements scolaires et de la Police nationale.
Sous tendu par un dispositif financier important, (14000 € par an, par poste créé, pendant cinq ans), le programme « NS-NE » voulait créer parallèlement les conditions favorables à la naissance et au développement de nombreuses initiatives potentiellement riches en emplois, jusqu’alors impossibles à financer au démarrage.

Au 31 décembre 2001
, 341 271 emplois (dont 231 800 hors Ministères de l’Education nationale et de l’Intérieur), ont été recensés sur le territoire national. 

L'arrivée massive des jeunes sur le terrain a révélé de nombreux gisements d’emplois. 

Naturellement, l'environnement est entré dans le champ du programme « Nouveaux services-nouveaux emplois » aux côtés des activités sportives, culturelles, éducatives et de proximité.

1.1.2 : Le champ de préoccupations: les emplois de l’environnement

[... Je suis convaincue que le programme "nouveaux services-nouveaux emplois" est une véritable chance pour les jeunes, comme pour tous ceux qui souhaitent construire un développement durable, alliant efficacité économique, sauvegarde de l’environnement et équité sociale...] 
. Dominique Voynet, Ancien Ministre de l’aménagement du territoire et de l’environnement.

A propos du développement durable 
Lors du dernier Sommet mondial pour le développement durable, qui s’est tenu  à Johannesburg du 26 août au 4 septembre 2002, il a été réaffirmé que pour instaurer un mode de vie véritablement durable, il était indispensable d’agir de façon intégrée sur trois fronts principaux : croissance économique et équité, préservation des ressources naturelles et de l'environnement et développement social.
Depuis Rio en 92, et plus encore depuis Johannesburg, on admet désormais que le développement durable exige la prise en compte simultanée des objectifs d’efficacité économique, d’équité sociale et de prudence écologique dans la mise en œuvre des projets de développement.
Si l’on considère les objectifs d’origine du programme auxquels s’est attaché le Ministère de l’aménagement du territoire et de l’environnement (MATE), développés dans le Rapport Hascoët
 pour la construction des nouveaux emplois, on peut avancer que ceux ci relèvent clairement du développement durable.

Sans viser l’exhaustivité, on peut énoncer : 

· satisfaire des besoins collectifs insatisfaits ou émergeants, 

· réconcilier environnement et développement local, 

· créer des synergies entre développement économique, sauvegarde de l’environnement, et équité sociale,

· prévenir plutôt que guérir, 

· hybrider les modes de gestion et de financement, 

· combiner le sectoriel et le transversal, 

· nouer des partenariats actifs, 

· viser la cohérence territoriale

· tenir comte de la proximité et de la subsidiarité…

En affichant la nécessité de combiner efficacité économique, équité sociale, et qualité écologique dans la mise en œuvre opérationnelle du programme, le MATE a tenu à favoriser les conditions de pérennisation des métiers en émergence. 

Ce préalable posé, ce sont les emplois directement liés au secteur multiforme de l’environnement qui seront retenus comme champ d’application à cette étude.

L’environnement est un secteur complexe où existe un réel potentiel de création d’emplois.

La gestion des cours d’eau et des déchets, l’assainissement, la réduction des flux et des pollutions, la gestion de l’espace rural, la maîtrise de l’énergie et le développement des énergies renouvelables, l’optimisation des transports, la lutte contre le bruit, l’amélioration de l’environnement urbain, l’éducation à l'environnement, sont autant de domaines générateurs de services d’intérêt général, dans les collectivités territoriales, en milieu associatif ou dans les entreprises. 

Dans ce secteur d’activités prometteur mais difficile à affirmer, le soutien des pouvoirs publics s’est révélé nécessaire pour mettre en œuvre une dynamique de projet favorisant la création d’emplois au sein des territoires. 

Sur les 231 800 emplois crées dans le cadre du programme et répartis sur tout le territoire national, 13% (soit 29 953) répondent à des préoccupations environnementales fortes, que l’on peut ordonner en se référant à la classification proposée par la Cellule Nationale de Professionnalisation.
Animée par la Direction générale de l’emploi et de la formation professionnelle (DGEFP) de l’ancien Ministère de l'Emploi et de la Solidarité (MES), la CNP a été chargée de l’appui et de l’accompagnement du programme « NS-NE » déployé sur le terrain, notamment sur les aspects de la professionnalisation des activités, des structures et des jeunes. 

Quatre « finalités sociétales », définies dans des champs d’intervention précisés, et sous tendues par des objectifs identifiés sont proposées pour classer les préoccupations environnementales constatées sur le terrain, dans les emplois développés.

	Finalités sociales


	Champs d’intervention
	Objectifs

	gestion durable des ressources 


	· Gestion des déchets

· Assainissement en milieu rural

· Amélioration des pratiques d’irrigation

· Réduction des pollutions diffuses en agriculture

· Economies de flux et développement des énergies renouvelables
	· Contrôler et à mettre en conformité les installations et 

les équipements existants

· Développer des modes de production économes et peu polluants et des modes de transport limitant les émissions 

· Requalifier des espaces dégradés

	production d’amenites

et d’un cadre  de vie de qualite

	· Protection, entretien, remise en état des espaces et lieux de vie

· Valorisation et aménagement des espaces et lieux de vie


	· Préserver un environnement de qualité par la connaissance, la limitation des impacts des activités humaines, la gestion, la sécurisation, la surveillance des espaces sensibles et, le cas échéant, la sanction des contrevenants

	valorisation des patrimoines et des aménités


	· Valorisation, promotion des patrimoines naturels, culturels, urbains, industriels d’un territoire

· Gestion, animation et développement territorial


	· Mettre en valeur les patrimoines bâtis ou naturels

· Développer des produits permettant de mieux les faire connaître, les faire apprécier et les préserver pour les générations à venir


	sensibilisation et éducation au développement durable


	·  Sensibilisation et l’éducation au développement durable

·  Formation et le conseil pour le développement durable


	· Améliorer la compréhension des enjeux environnementaux

· Réaliser des actions de prévention

· Modifier les comportements en vue de préserver les ressources.

· Développer l'écocitoyenneté.


Sources : Cellule Nationale de Professionnalisation, Monographies des nouveaux services, 1999
En Rhône Alpes, sur le nombre total des embauches, près de 11 % des emplois s’exercent dans l’environnement et sont répartis dans les huit départements que compte la région. 

	
	France


	Région RA

	Total des embauches (tous ministères confondus)


	341 271
	29 035

	Total des embauches ( hors ministères EN et Intérieur)


	231 800
	19 676

	Embauches spécifiques au secteur de l’environnement

( hors ministères EN et Intérieur)


	29 953

(soit 12,9%)
	2 145

(soit 10,9%)




(Source : CNASEA)

Les employeurs éligibles au programme ont été les collectivités territoriales, les établissements publics et personnes morales chargées de la gestion d’un service public, les organismes privés à but non lucratif (associations), les établissements scolaires et la Police nationale. 

A l’exception de cette dernière institution qui a recruté sur des contrats de droit public, les autres contrats de travail étaient de droit privé, à durée indéterminée ou déterminée de 5 ans. Les jeunes ont été employés à plein temps (sauf dérogation expresse).

L’arrivée massive de ces jeunes sur le terrain combinée à leur implication dans de nombreux domaines d’activités, leur relation avec les professionnels en place, ont forcé la reconfiguration de métiers existants ou la composition des métiers en devenir, tout en ouvrant la voie de la reconnaissance de l'utilité sociale des nouveaux services rendus, condition indispensable à terme, à leur pérennisation. 

Que faut-il entendre par " nouveaux services " ?

Les "nouveaux services" ne sont pas des activités créées de toute pièce. 
Ce qui est nouveau, c’est :

· ce qui apparaît dans un contexte nouveau, auprès de nouveaux publics ou qui s'exerce différemment;

· c'est le service qui comble un creux ou un manque repéré dans des secteurs existants; 

· c'est la manière dont se redéploie l'organisation du travail pour assurer le service dû à l'usager autrement;

· c'est la constitution d'une chaîne de services complète dans un secteur ou un nouvel environnement. 

1.1.3 : l’objet de la demande : l’évaluation de la plus value environnementale 

Cinq ans après la mise en œuvre du programme, l’aide initiale de l’Etat arrive à son terme, pour les premiers contrats conclus en 1998. 

Pour anticiper ces échéances, le Ministre de l’Emploi et de la Solidarité a annoncé le 6 juin 2001, un plan gouvernemental, destiné à accompagner financièrement, au-delà des cinq années prévues, les emplois reconnus d’utilité sociale. 

De nouveaux outils ont été proposés aux employeurs pour réaliser des bilans afin que soient mobilisées, le cas échéant, une ou plusieurs mesures d’appui, visant à la consolidation des activités développées.

De nouveaux outils pour évaluer…
· Des fiches individuelles, pour réaliser un bilan des actions de professionnalisation entreprises par le jeune et organisées par l’employeur

· L’attestation d’activités, pour mener une réflexion conjointe sur les fonctions développées dans le cadre de(s) l’activité(s)

· Le dossier employeur, pour recenser toutes les activités créées et faire ressortir les besoins d’appui méthodologiques et financiers, les perspectives et se positionner par rapport aux mesures du plan gouvernemental 

· Le diagnostic d’ancrage territorial, engagé par les services de l’Etat pour éclairer l’expertise des dossiers employeurs 

Dans le cadre de cette évaluation, l’utilité sociale ou sociétale des services, la plus value environnementale apportée par les emplois crées ainsi que leur ancrage territorial ont été des paramètres récurrents, largement questionnés par les employeurs et les services de l’Etat impliqués.

En Rhône-Alpes les services déconcentrés de l’Etat
, sous l’impulsion des Ministères de l'aménagement du territoire et de l'environnement, et de l’Emploi et de la Solidarité, ont mutualisé, début 2000, en partenariat étroit avec et les établissements publics
 et la Région Rhône Alpes, des moyens humains et financiers pour mettre en réseau les opérateurs travaillant sur la problématique des métiers et des emplois de l’environnement. 

Le réseau Territoires-Environnement-Emplois (Tee) s’est alors structuré 
Relais des expériences et des personnes ressources impliquées dans la création, la professionnalisation et la consolidation des emplois des champs multiples de l’environnement, Tee favorise, à travers ses missions, les conditions de synergie et de plus value dans les travaux  développés sur le terrain. 

La conduite de chantiers thématiques, la production de supports permettant la diffusion des résultats, l’animation d’un site internet sur la thématique large des métiers et des emplois de l’environnement sont quelques exemples pratiques de l’action de Tee. 
Concernant le programme «NS-NE », le réseau Tee a été sollicité par les partenaires institutionnels membres de son comité de pilotage, pour participer à la réflexion sur l’évaluation « ex post » de la plus value environnementale apportées par les nouvelles activités développées dans le cadre du programme, sur les territoires.  
1.2 : Clarification de la demande: donner un sens aux mots

Lors de la phase préparatoire, l’approche théorique de la question générale de l’évaluation, a été menée parallèlement à une analyse bibliographique des documents produits aux niveaux national et régional sur l’évaluation de l’utilité sociale et de la plus value environnementale des nouveaux services. 

Elle a été complétée par une série d’enquêtes réalisée auprès des acteurs impliqués dans les différents niveaux de développement du programme «NS-NE ». 

A l’issue de cette démarche initiale, un éclairage sémantique et théorique sur les mots clef de la question de départ s’est imposé afin de la reformuler et lui donner un véritable ancrage contextuel et opérationnel.

1.2.1 : Evaluation : pour quoi, pour qui ?

· Au préalable, qu’entend-on par évaluation ?. 

Centré étymologiquement sur la notion de valeur, le terme « évaluation » définit à l’origine l’action d’évaluer (du latin valere, valoir), à savoir, déterminer la valeur, et par extension le prix, l’importance de quelque chose. 

D’après le volume 1 de la collection MEANS
, […Evaluer c’est juger de la valeur d’une action, sur la base d’informations ad hoc et au regard de critères explicites…].


Aujourd’hui, le champ d’acception de l’évaluation s’est considérablement élargi et sa procédure largement complexifiée. 

En effet, parce que : 

· l’évaluation devient un enjeu de plus en plus important à mesure que son rôle s’accroît dans la gestion publique (complexité des enjeux politiques, financements croisés…)

· les partenariats dans les politiques publiques et de manière générale dans tous projets sont de plus en plus nombreux et diversifiés (approche transversale, superposition des différents échelons territoriaux, logique de projet…)

· les demandeurs sont multiples : décideurs, financeurs, opérateurs de terrain, utilisateurs finaux  

· la période considérée, avant l’action, pendant l’action ou après est déterminante, 

l’évaluation va de l’expertise, la détermination d’une quantité, d’une qualité, jusqu’à l’appréciation du sens d’une action en passant par l’estimation des chances de réussite et de pérennisation  d’un projet. 

D’une manière générale, l’évaluation répond à trois finalités majeures :

· Une finalité cognitive, pour analyser, comprendre et faire comprendre l’intervention et ses effets,

· Une finalité normative pour établir ou modifier un jugement sur la valeur d’une intervention,

· Une finalité instrumentale pour améliorer, reconduire, éventuellement stopper une intervention.

D’après les travaux développés par Georges Guignabel
, et Philippe Girardin
, sur l’évaluation, celle ci s’intéresse à des critères différenciés selon la qualité du demandeur.

En effet, généralement, l’évaluation d’un projet, d’une politique ou d’une action porte sur les critères suivants :

· Sa pertinence : elle permet de juger l’adéquation entre les objectifs affichés et les besoins, les enjeux et les problèmes auxquels le projet, la politique ou l’action est censé apporter une réponse. 

· Son efficacité : elle permet de mesurer l’écart des résultats effectifs au regard des prévisions.

· Sa cohérence : elle permet d’apprécier l’articulation entre les objectifs, les moyens, les ressources et les acteurs sollicités pour mettre en œuvre le projet, la politique ou l’action.

· Son efficience : elle permet d’obtenir le rapport coût / efficacité entre ressources humaines matérielles et financières mobilisées et quantité et qualité des résultats obtenus.

· Son impact : elle permet de procéder au bilan des effets positifs ou négatifs, prévus ou non sur l’environnement.

· L’évaluation, pourquoi ?

Une politique, un projet, une action s’évalue selon différents critères.


· L’évaluation, pour qui ?

Selon la qualité du demandeur, l’objet de l’évaluation sera de nature différente :


Pour : 

Ainsi, en préalable à toute démarche d’évaluation, il apparaît indispensable de :

· Préciser les finalités,

· Qualifier les demandeurs,

· Déterminer précisément l’objet,

· Fixer la période,

afin de construire un outil adapté mettant en perspective objectifs, critères et indicateurs. Lorsqu’elle est mise en œuvre le plus en amont possible et de façon volontaire, l’évaluation devient une composante essentielle de toute action, tout particulièrement dans le cadre d’une dynamique collective mettant en jeu, deux situations, un prévisionnel et un réalisé. 

Dans le cas présent, l’évaluation, demandée cinq ans après la mise en œuvre du programme est nécessairement ex-post. La récurrence de la demande et les différents travaux engagés sur le terrain (études diverses, diagnostics d’ancrage territoriaux…) indique qu’elle n’a pas été clairement intégrée en amont. Dans ce sens, une des difficultés majeures de l’évaluation réside dans l’existence diffuse sur le terrain d’outils de suivi (tableaux de bord, rapports d’activités, inventaires…). Si les demandeurs sont connus -décideurs/financeurs-, et la finalité « normative » assez précise : -efficacité/efficience- du programme « NS-NE » en terme de pérennisation d’emplois nouveaux dans l’environnement, l’objet même de l’évaluation reste flou. Les deux chapitres suivants sont donc consacrés à son éclaircissement.

1.2.2 : Plus value environnementale : un terme nouveau, actuellement sans définition académique encore établie

La notion de plus value environnementale, au même titre que celle d’utilité sociale, est une notion nouvelle, utilisée dans le cadre du programme « NS-NE », particulièrement dans les démarches d’évaluation. 

Si le corpus théorique de la notion d’utilité sociale ou sociétale reste encore à développer, les travaux menés sur le terrain commencent à lui donner du sens. Un travail de définition de l’utilité sociale des emplois de l’environnement a été réalisé par la plate forme de professionnalisation ; Le projet « MUSCADE
 », développé  en 2002 par l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse, s’est attachée à mesurer l’utilité sociétale des projets en éducation à l’environnement, soutenus par l’Agence en Rhône Alpes.

Inversement, la notion de plus-value environnementale a jusqu’ici fait l’objet de peu de recherche et aucune définition claire n’est réellement disponible. 

Au sens strict du terme, la plus value signifie l’accroissement de la valeur d’un bien entre deux appréciations successives. 

Si l’on se réfère à la demande, il s’agirait donc de proposer à un outil qui permette d’évaluer la contribution des nouvelles activités à l’accroissement de la valeur entre l’état au temps T zéro d’un bien environnemental et l’état de ce même bien au temps T+n.

La volonté forte de démontrer l’augmentation qualitative des biens environnementaux ayant fait l’objet d’une injection massive de moyens humains et financiers revient fondamentalement à établir l’utilité environnementale en terme d’effets positifs, de diminution ou d’évitement de coûts, des activités mises en œuvre afin de créer une des conditions de leur pérennisation. 

En effet, l’environnement et les biens qui le composent (air, eau, biodiversité, espaces…) sont par essence non marchands, exception faite de quelques dérivés (eau potabilisée par exemple). Patrimoine collectif gratuit, il appelle des mesures anticipatrices (évitement de dommages futurs difficilement chiffrables et jusqu’alors inchiffrés), et surtout des interventions réparatrices imposées par la  société et par la réglementation de plus en plus présente.

La gestion et la protection des biens d’environnement souffrent d’au moins deux handicaps majeurs : pour la quasi-totalité, il s’agit de biens collectifs gratuits (l’air, les paysages…) qui échappent donc à la rationalité économique immédiate, et d’autre part, l’efficacité des mesures préventives qui reposent pour l’essentiel sur l’éducation et la sensibilisation est lente et difficilement détectable. Les activités nouvelles du dispositif NSEJ dans leur majorité sont surtout préventives. Pour la collectivité, financer des services non marchands dont l’utilité reste à démontrer ne relève pas encore de la priorité. 

On avancera donc que les -décideurs/financeurs-tiennent avant tout, à démontrer l’utilité environnementale des nouvelles activités afin de créer dans un premier temps une des conditions de leur pérennisation, et établir ainsi, dans un second temps, l’efficacité/efficience du programme « NS-NE », en terme de création d’emplois. 
1.2.3 : Nouvelles activités; nouveaux services : qu’évalue-t-on ?

L’intitulé du programme "nouveaux services-nouveaux emplois" renferme deux termes qui, avec celui d’activité, ont été, par simplification littéraire, employés indifféremment depuis sa mise en œuvre. Or, si on se réfère au glossaire proposé par le Centre d’études et de recherche sur l’emploi et la qualification (CEREQ), chacune de ces notions revêt un sens propre.

Sans être des définitions purement sémantiques ou scientifiques, (celles ci sont déjà nombreuses), elles constituent néanmoins un langage commun et opérationnel pour les acteurs engagés dans la validation des qualifications. C’est ce vocabulaire qui a été retenu pour ce mémoire.

· L’activité est la plus petite unité organisationnelle du travail. L’activité unitaire soude un ensemble d’opérations par une finalité commune (objectif ou mission).

· Le regroupement de plusieurs activités unitaires correspond à un emploi.

· Un domaine d’activités regroupe plusieurs activités qui concourent à une même mission ; chaque domaine d’activités regroupe un nombre limité de compétences caractéristiques (autour de cinq). 

Une compétence caractéristique est définie par un savoir-faire, un type de situation dans laquelle ce savoir-faire est le plus souvent mobilisé et par un savoir de référence qui conditionne la maîtrise de ce savoir-faire.

Le savoir de référence peut être un savoir académique, mais c’est souvent un savoir pratique ou technique dont le perfectionnement permet d’améliorer la performance.

· Un ensemble cohérent de domaines d’activités (autour de quatre), réalisé par un individu constitue un métier.

D’après l’AFPA, si l’évaluation concerne l’activité, ce sont directement les compétences et le(s) savoir(s) de référence développées par le professionnel qui sont jugées. 

Dan le cas présent, il s’agit essentiellement d’évaluer la résultante de l’activité, à savoir le(s) service(s) rendu(s) sur un territoire aux différents usagers et groupes sociaux concernés et non d’apprécier les compétences et savoir-faire mis en œuvre pour la développer. 

Puisqu’il s’agit en effet pour les décideurs/financeurs de démontrer l’utilité environnementale, il semble plus pertinent de s’intéresser à la notion de service à laquelle est inféodée celle de bénéficiaire et par la même d’utilité. 
Si on prend l’exemple de la rivière, patrimoine environnemental autour duquel se confrontent plusieurs types d’usagers (services de captage et distribution de l’eau, pécheurs, promeneurs, agriculteurs, industriels, collectivité…), le service rendu dépend de l’utilisation finale de la ressource (normes de potabilisation, propriétés piscicoles, qualité esthétique du milieu, disponibilité et abondance…) Et s’il existe un consensus autour de la notion de qualité de l’eau, cette notion recouvre quand même des perceptions bien différentes… 

Ainsi, bien qu’il apparaisse que la notion de service rendu soit celle à privilégier, elle ne simplifie par pour autant la donne. En effet, la multiplicité des perceptions et des appréciations de la valeur d’un bien environnemental rend complexe le choix des critères à retenir pour son évaluation. Dans ce sens, soit ils feront l’objet d’un compromis résultant d’une négociation, soit le point de vue retenu sera clairement explicité en préalable.

1.2.4 : Quel territoire pertinent pour l’évaluation environnementale ?

A l’image de la diversité des paysages, des climats, des biotopes, des usages que l’homme leur a conféré, des cultures, des organisations administratives et politiques, il existe un large spectre de réalités territoriales. Très souvent, les biens de l’environnement ne se superposent pas à ces entités territoriales qu’elles soient naturelles ou construites. Par exemple, le bassin versant pertinent pour les problèmes liés à l’eau correspond rarement aux découpages administratifs et politiques des territoires traversés et concernés.

Fort de ce constat, et parce que les activités environnementales développées dans le cadre du programme sont sectorielles ou transversales, et qu’elles mettent en jeu des partenariats et des complémentarités, le territoire d’intervention semble être l’échelle spécifique et pertinente pour l’évaluation des services environnementaux rendus.

Elle sera donc choisie en fonction du service rendu, analysé : la commune, la communauté de commune, l’agglomération pour des services liés aux transports, au tri sélectif. , le bassin versant comme unité hydrogéographique cohérente pour les services liés à la qualité de la ressource en eau, le pays pour les services liés à la valorisation des patrimoines, le bassin d’emploi, le massif ou tout autre espace pertinent du point de vue des ressources naturelles, des activités économiques et des acteurs locaux.   

L’objectif de cette première partie était de donner un éclairage sur les mots clefs de la demande. […Définir clairement le cahier des charges ou la commande de l’évaluation est le préalable indispensable avant tous travaux. De la pertinence de la commande dépendra la qualité de l’évaluation…] énonce le club régional PACA de la Société française d’évaluation (SFE), dans ses travaux sur «Méthodologies d’évaluation :  la qualité de la commande ».
Les termes de la question de départ sont maintenant revisités. Il s’agit dès lors de reformuler la demande pour clarifier et circonscrire (sans le boucler) le champ de l’évaluation, les objectifs poursuivis et donc les résultats attendus.

Quelle approche méthodologique, et quels outils de mesure construire pour l’évaluation « ex post » de la plus value environnementale, gage d’utilité des services développés dans le cadre du programme « NS-NE »?. Telle est la reformulation proposée.

[…La pérennisation des emplois de l'environnement passe beaucoup plus par une solvabilisation passive (calcul des coûts économisés), ce qui suppose que le service parvienne à démontrer rapidement son utilité sociale. Pour ce faire, il doit se professionnaliser et se stabiliser suffisamment pour que la collectivité ait envie de faire l'effort de calculer sa valeur ajoutée…] (AFPA Centre) 

2. De la difficulté a évaluer la plus value environnementale, gage d’utilité, des services 

2.1 : Un guide pratique et sa boussole qui mettent le cap sur le développement durable

Dès la mi programme, le Ministère de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement (MATE) a souhaité favoriser les démarches d’évaluation, pour contribuer à la consolidation des nouveaux emplois, en s’intéressant notamment, à leur plus value environnementale et à leur contribution au développement durable. A sa demande, une étude a été réalisée en 2001 par le bureau d’études lyonnais Contrechamp. Au terme de ses travaux, celui ci a proposé un guide
 qui, outre un retour sur les objectifs initiaux et les enjeux du programme « NS-NE » donne quelques repères génériques sur l’évaluation et apporte une aide au cadrage des démarches d’évaluation. 

Centré sur la plus value environnementale des projets et du programme, il offre aux acteurs chargés de sa mise en œuvre et aux porteurs de projets, un outil construit et organisé sous forme d’une « boussole ». Celle ci leur permet de structurer leurs évaluations autour des trois dimensions essentielles du développement durable, environnementale, économique, sociale et culturelle. Pour aborder et construire l’évaluation, cet outil se réfère clairement à ce concept dans sa conception et dans son organisation. 

Ceci s’explique aisément par les objectifs d’origine du programme qui montrent distinctement que l’ambition fondamentale de son volet environnement ne se limite pas à la stricte approche, communément retenue, de sauvegarde, de préservation ou de réparation du patrimoine environnemental. Deux autres objectifs sont également recherchés : le développement économique et l’équité sociale. De plus, la vocation intrinsèque du programme à la création d’emplois, nettement soulignée par la perspective marquée de faire émerger un nouveau secteur professionnel, engage à élargir le champ de références. 

Dans le « Guide pratique des nouvelles activités » publié par le MATE dès la mise en œuvre du programme, on peut lire : 

[…Le dispositif « Nouveaux Services-Nouveaux Emplois » vient questionner les activités et les emplois existants. Il invite à une réflexion prospective sur ce que l’on commence à appeler les activités, les services et les emplois du développement durable qui visent à prendre en compte simultanément des objectifs de croissance économique, de qualité de l’environnement, d’équité sociale et de diversité culturelle…].
Le second ouvrage publié par le même Ministère à la même époque renforce la toile de fond du programme: 

[…Construire les emplois du développement durable sera l’occasion de faire confiance aux jeunes pour mettre en œuvre et imaginer les activités nouvelles -et les modes d’exercice des activités traditionnelles-…]. 

Enfin, le rapport du député Guy Hascoët, intitulé « Territoires, emplois et développement durable », réalisé en octobre 1997 et destiné aux opérateurs de terrain, a donné le ton. Afin de proposer des repères et d’illustrer la diversité des possibles en terme de création d’emplois nouveaux, une cinquantaine de nouveaux services, reconnus pour leur contribution au développement durable des territoires sont identifiés. Ils sont regroupés sous quatorze « objectifs d’actions », présentés ci dessous :  

En s’inscrivant dans une démarche d’évaluation du programme, organisée autour des trois dimensions complémentaires du développement durable, l’outil proposé offre un cadre générique qui reste en cohérence avec les objectifs initiaux et les enjeux de son volet environnement. La représentation ci après, issue du guide, propose un certain nombre « d’objets », en référence directe à ces objectifs et enjeux. Ils sont regroupés en sept ensembles thématiques qui s’articulent autour des trois axes préfigurant le concept de développement durable.


A l’instar d’une boussole, cet outil, permet à l’utilisateur de repérer sur les trois axes, les ensembles thématiques à évaluer, et à l’intérieur de chacun d’entre eux, le(s) objet(s) à sélectionner selon les priorités inscrites dans la démarche évaluative. En effet, la totalité de ces ensembles ne saurait être appréhendée conjointement, sous peine de ne pas maîtriser la masse d’informations à recueillir puis à traiter. Ensuite, selon la méthodologie éprouvée, il s’agit pour chaque objet retenu, d’établir une série de questions évaluatives assorties de critères (éléments à appréhender pour répondre aux questions), qu’une batterie d’indicateurs quantitatifs et/ou qualitatifs viendra renseigner (les indicateurs étant les instruments de mesure retenus pour chaque critère). 

Si quelques travaux préfigurent la réflexion sur l’utilité sociale des nouveaux emplois développés dans l’environnement et plus particulièrement, dans le secteur de l’éducation à l’environnement, le « Guide pratique à destination des porteurs de projets et des acteurs en charge de l’accompagnement du programme », reste le seul document commandé sur le sujet précis de l’évaluation de la plus value environnementale du programme « NS-NE ». Fin 2001, ce guide a été achevé officiellement et a fait l’objet d’une présentation et d’une diffusion interne au Ministère de l’environnement. 

S’il n’a pas suscité l’enthousiasme et qu’il reste encore aujourd’hui confiné, c’est qu’il appréhende l’évaluation du volet environnement du programme sous un angle plus large que la simple approche environnementalo-environnementale. Il remet également en question la faisabilité et la pertinence à évaluer strictement l’impact des nouveaux services sur les biens de l’environnement et préconise l’ouverture sur l’évaluation de leur plus value socio-environnementale.

Le ton est donné et des réserves sont émises dans l’introduction même du document. 

En effet, on peut lire : […La première interrogation concerne la notion de plus value environnementale, qui est à utiliser avec prudence. L’évaluation de l’amélioration de la qualité des biens d’environnement (eau, air, biodiversité…) paraît en effet trop complexe pour pouvoir être conduite à propos d’un programme centré sur la création d’activités et d’emplois (absence d’état zéro permettant de juger d’une amélioration possible, etc.). Aussi, est-il préférable de parler de plus value socio-environnementale. Il s’agit en priorité de s’intéresser aux évolutions d’opinions, de mentalités et de pratiques que le programme a pu susciter, tant au niveau des jeunes salariés que des structures employeuses et des bénéficiaires finaux des nouveaux services…].

2.2 : Un guide pratique qui pointe quelques difficultés à évaluer la plus value environnementale… 
[…L’évaluation de l’amélioration de la qualité des biens d’environnement paraît trop complexe…]

Pour préciser et corroborer les réserves émises par Contrechamp sur la faisabilité d’une telle évaluation, on peut avancer que, si l’appréciation de la plus value (ou moins value environnementale) est assez bien maîtrisée sur certaines ressources naturelles, les facteurs physico-chimiques et biologiques qui interfèrent avec l’évolution des paramètres qualitatifs sont très nombreux et d’incidences plus ou moins déterminante. 

Si l’on prend l’exemple de l’évolution des teneurs en nitrates des eaux superficielles et souterraines, paramètre assez aisément mesurable aujourd’hui, le poids des facteurs déterminants (occupation des sols, densité du cheptel par hectare, taux de population raccordés au réseau d’assainissement, efficience des dispositifs d’épuration, comportements socio-culturels collectifs…) est beaucoup plus difficile à définir. 

Dans ce sens, et, dans le cas précis des services liés à la ressource, développés dans le cadre du programme, la multiplicité des facteurs influant sur sa plus ou moins value relativise fortement leur impact ou leur contribution. 

Ainsi, on s’accordera qu’il ne s’agit pas, dans le cadre de la demande, d’évaluer l’accroissement de la valeur environnementale des biens patrimoniaux (air, eau, biodiversité, paysages…) stricto sensu, puisque celle ci est issue de multiples facteurs externes, mais d’appréhender la contribution partielle du dispositif « NS-NE » à cette évolution. 

Or, comme l’inertie des milieux naturels est généralement grande, que les flux physiques sont très élevés, les systèmes d’action/rétroaction complexes, et les emplois développés en général très polyvalents, cette évaluation revient à chercher une aiguille dans une grange de foin.

Si l’on reprend l’exemple de la ressource en eau, l’étude commanditée par l’Agence de l’eau Rhône-Méditerrnnée-Corse, dans le cadre du projet MUSCADE et réalisé en juin 2002, par le même cabinet Contrechamp, corrobore cette difficulté à évaluer la plus value strictement environnementale apportée par les activités exercées par les jeunes qu’elle a embauchés. Réalisée à partir de l’évaluation d’un échantillon de 120 projets, aidés sur le territoire de l’Agence de l’eau RMC
, dans le champ prioritaire de l’éducation à l’environnement
, on peut lire :

[ …On note également la présence de nombreux postes polyvalents…Ainsi plus la structure est petite, plus le poste est polyvalent et moins l’eau et les milieux aquatiques tiennent une place prédominante…(). L’intérêt des activités n’entretenant pas un lien exclusif avec l’eau nous semble cependant important à souligner. Elles se nourrissent de l’idée que la préservation de l’eau et des milieux aquatiques repose aussi sur la prise de conscience individuelle et collective des usagers et d’évolution de leurs pratiques dans une logique de préservation…].

Ainsi, dans de nombreux cas de figure, la plus value environnementale stricto sensu, apportée par les services mis en œuvre reste-t-elle indécelable par rapport aux autres facteurs d’impact comme l’évolution du parc industriel ou de l’habitat, la modernisation des stations de traitement, le renforcement de la collecte des eaux usée, la mise aux normes des bâtiments d’élevage, les modifications des pratiques agricoles et la relation multiforme des individus à la ressource … 

2.3 : Un guide et sa boussole qui orientent plus volontiers vers l’évaluation de la plus value socio-environnementale

[…Aussi, est-il préférable de parler de plus value socio-environnementale…].
Les impacts des services développés dans les différents secteurs de l’environnement sur les biens environnementaux tels que l’eau, l’air, la biodiversité, les paysages sont extrêmement difficiles à qualifier du point de vue quantitatif et qualitatif. Néanmoins, l’énergie, et très précisément les économies réalisées sur certains de ses flux, les déchets et plus particulièrement leur gestion, sont deux des rares secteurs de l’environnement relativement appréhensibles sous cet angle. 

Les résultats des travaux menés sur deux postes « phares » du programme, «économes de flux », notamment par la ville de Lorient, et «ambassadeurs du tri » par Eco-emballage, montrent que par une démarche d’anticipation, notamment, en fixant précocement des objectifs réalistes quantifiables, et en assurant une évaluation « in itinere », grâce aux tableaux de bord, il est alors possible de mesurer le chemin parcouru. Cependant, mixant des interventions techniques, pédagogiques et éducatives, ces deux postes, qui répondent typiquement aux exigences du programme, présentent pourtant une difficulté supplémentaire en terme d’évaluation de la plus valus environnementale globale des services mis en place. 

En effet, les activités développées par les « économes » et les « ambassadeurs » vont bien au-delà des compétences techniques et intègrent, une forte composante relationnelle voire éducative. 

Dès la mise oeuvre du programme, ces deux emplois « repères »  ont cristallisé de nombreux travaux, menées entre autres par l’AFPA
 et l’ADEME
. De nombreuses données ont été capitalisées depuis plus de cinq années, et ces deux profils, communément admis aujourd’hui et proposés ci dessous, illustrent bien la multifonctionalité et la polyvalence caractéristique de la majorité des nouveaux emplois, quand ils sont conformes aux objectifs du programme.




 […Il y a, par contre de nouveaux emplois dont la caractéristique essentielle, très partagée, est la transversalité. On ne s’étonnera pas de cette transversalité compte tenu du champ privilégié d’exercice des emplois jeunes, la sociabilité… champ qui a échappé à la division du travail…] 

Ces deux emplois, à fort contenu social et environnemental répondent à des objectifs multiples, de niveaux différents, difficiles à hiérarchiser. Des activités techniques relativement traditionnelles sont développées en même temps que des activités visant l’évolution des représentations sociales et des mentalités, elles-mêmes déterminantes sur l’évolution des pratiques en lien avec l’environnement. 

En conséquence, si la quantification des kilowatts économisés ou des tonnes de déchets collectés et recyclés est un exercice relativement simple dans son mode opératoire, avec des résultats rapidement appréciables, il n’en est pas de même pour l’évaluation de l’impact des services développés sur les représentations et les comportements des agents sensibilisés et informés. 

En d’autres termes, si les interventions «curatives» sont relativement faciles à évaluer -pour mesurer l’évolution de quantités, des indicateurs simples et objectifs suffisent la plupart du temps-,  a contrario les interventions «préventives» nécessitent des indicateurs plus subjectifs et parfois plus complexes -la mesure des coûts évités par une action de sensibilisation ou d’éducation, sera d’autant plus difficile à estimer que les impacts seront mesurables sur le moyen/long terme.  

Fort de ce constat, élargir le champ de l’évaluation s’impose. Si on admet que le caractère innovant des nouveaux services réside dans la volonté de favoriser la création d’un lien entre les dimensions techniques et sociales pour intervenir et traiter les questions, alors des approches évaluatives et des outils d’évaluation originaux sont à développer. 

Dans le rapport intitulé « Territoires, emplois et développement durable », Guy Hascoët confirme le caractère innovant des nouveaux services et la nécessité de les aborder différemment en écrivant : 

[…Dans l'environnement, toutes les expériences montrent qu'on ne parvient à des emplois stables que si on s'appuie sur des multifonctions.…C'est un secteur où l'on doit créer des partenariats, une polyvalence, une mixité, une hybridation des financements. C'est ce que j'appelle changer de culture. Le service à rendre à la population, à  la collectivité, doit être transversal…].

Ainsi, au-delà de la difficulté majeure à mettre en place des critères et des indicateurs, l’évaluation pour être plus pertinente devrait donc s’intéresser non seulement à la plus value environnementale des nouveaux services mais également à leur plus value sociale. 

Dans ce sens, il apparaît opportun et justifié de retenir le concept de plus value socio-environnementale des services et de construire l’évaluation en conséquence.

Maintenant, mettre en place une démarche évaluative suppose de prendre en compte un « objet » situé dans un espace temps, borné par un point de départ et un point de pause ou d’arrivée. 

Or, on se heurte ici à une difficulté supplémentaire dans le cadre du programme «NS-NE », relevée dès la phase amont de l’étude et soulignée et confirmée par Contrechamp dans son guide.

2.4 : L’absence d’état  zéro

Lorsqu’on analyse un impact, on observe le changement (augmentation des teneurs en nitrates des eaux superficielles et souterraines, baisse de la biodiversité, fermeture des paysages, diminution du patrimoine bâti…, etc.) qui s’est opéré à partir d’une situation de départ mesurée jusqu’à une autre situation donnée.

D’après le MEANS, […Toutes les méthodes qui permettent d’estimer un impact de façon quantitative consistent, d’une manière ou d’une autre, à décrire ce qui se serait passé en l’absence du programme, à faire une comparaison avec ce qui s’est réellement passé, et à estimer l’impact par différence...]. 

Dans le cas précis de l’évaluation de la plus value environnementale des services, leurs impacts sur les biens de l’environnement, si tant est qu’ils puissent être décelés, se traduiraient par l’écart entre l’évolution réelle constatée à la suite de l’intervention, et l’évolution fictive estimée dans une situation sans intervention, enregistré entre T0 et T + N. Or, l’absence d’état zéro, est un constat de terrain récurent.  

Ainsi, outre la complexité des différents facteurs intervenant sur les processus environnementaux, l’absence, dans la majorité des cas, de référence à une situation initiale complexifie encore la démarche d’évaluation.

Enfin, toujours d’après le MEANS
, parce que : […l’évaluation d’un impact est toujours une tâche difficile…(.)… il convient pour aboutir à une estimation aussi robuste que possible, de s’appuyer le plus possible sur les informations existantes telles que les données administratives, les études et les recherches relatives au domaine considéré, les statistiques publiées, etc ]. 

Dans la phase préparatoire de l’étude, la demande d’évaluation a été confrontée aux données et matériaux disponibles sur le terrain, et a fait l’objet d’interviews auprès d’acteurs impliqués dans les différents niveaux de développement du programme. Au terme de ce travail d’investigation et d’enquêtes, la consultation et l’obtention de données se sont avérées être une des difficultés majeures de cette approche évaluative des nouveaux services de l’environnement.

2.5 : Tribulations pour un état des lieux rhonalpin

2.5.1 : A la base, une seule base de données…

Chargé du paiement des aides accordées par l’Etat aux emplois créés au sein du programme « NS-NE », le Centre national pour l'aménagement des structures des exploitations agricoles (CNASEA) a élaboré une importante base de données répertoriant tous les emplois mis en place depuis le début du programme, tous secteurs d’activités confondus.

Unique recueil national de données, elle recense, de très nombreuses informations relatives aux jeunes, aux employeurs et aux postes créés dans le cadre du programme. Outil de suivi, tableau de bord, mis à la disposition des services déconcentrés, notamment les directions régionales du travail, (DRTEFP ), maillons clef du dispositif d’accompagnement, elle est la base de données incontournable pour la caractérisation des activités développées, des bénéficiaires et des structures employeuses.  

2.5.2 : Patte blanche pour décrocher l’information…

Pour permettre un cadrage de l’évaluation et qualifier les « matériaux » à analyser, un état des lieux des nouveaux emplois créés dans les différents secteurs de l’environnement  sur l’ensemble de la région Rhône Alpes a été entrepris. Une des toutes premières difficultés a été d’entrer en contact avec les détenteurs de l’information. Invitée à consulter les coordinateurs emploi-formation des directions départementales du travail, chevilles ouvrières à ce niveau administratif  du dispositif d’accompagnement et de suivi du programme dans sa globalité, les échanges et l’accès aux données ont été possibles dans quatre des huit départements consultés. 

La démonstration de la légitimité à collecter l’information brute a été soumise dans les départements réticents à des complexités administratives telles que, même les volontés les plus tenaces se seraient découragées… 

Dans les départements « coopérants », l’accent  a été mis sur la difficulté voire l’impossibilité pour les coordinateurs à tenir à jour une masse d’informations considérable dans les différents secteurs d’activités. En juillet 2002, seul un département ayant sous-traité l’opération de suivi des activités liées à l’environnement à une structure ancrée sur le terrain a été en mesure de communiquer des informations quantitatives et qualitatives très précises sur les postes créés et les services développés. Dans les cas (quatre sur huit) où la consultation directe n’a pas eu lieu, les tableaux de bord mensuels édités par les services statistiques de la DRTEFP ont servi l’analyse. Déclinaisons de la base de données nationale, ils ont rapidement démontré leurs limites.

2.5.3 : Une classification de base, qui ne traduit pas la réalité de terrain 

Pour construire sa base de données, le CNASEA a travaillé à partir de deux formulaires. 

· Le premier, instruit lors de la signature de la convention entre l'employeur et l'Etat, renferme des informations caractérisant principalement les employeurs.

· Le second, instruit lors de l'embauche de chaque jeune comporte des informations concernant le jeune et ses activités. 

Ces deux documents, extrêmement complets, ont permis la saisie d’un nombre impressionnant d’informations concernant, les projets, les employeurs, les jeunes, et les emplois.

Conçue au départ pour permettre l’exploitation statistique d’un maximum de données pour et par divers opérateurs, cette base donne lieu à des résultats qui confère une image réductrice de la réalité de terrain. En effet, par besoin de simplification, tous les postes « environnement » ont été classés dans la nomenclature prévue à cet effet, sous les codes 01, 02 et 03 correspondant respectivement à, « agent d’entretien des espaces naturels », « agent de traitement des pollutions », et  « conseiller et animateur environnement.

Si quantitativement, les données sont fiables, quant au nombre de postes créés, aux caractéristiques des employeurs et des employés, qualitativement, il s’avère très difficile d’avoir une caractérisation précise des postes créés et de leur contenu. 

En effet, quand on sait que l’effet d’annonce, en début de programme, concernant l’obligation du caractère innovant des postes à créer, a donné lieu à des libellés se disputant l’originalité, on peut aisément imaginer que leur classification réduite à trois codes ait considérablement lissé leurs caractéristiques et leurs spécificités.

[…L'étude des dossiers conventionnés et des données statistiques nous a permis de faire les constats suivants : il existe des dizaines d'appellations différentes et hétérogènes pour le même type de poste et inversement.(…) Une première confrontation avec les données de terrain issues de notre région et de régions partenaires semblent mettre en évidence un décalage très important entre le projet tel qu'il avait été conçu au départ et la réalité des activités effectivement mises en œuvre…] AFPA Centre
. 

Pour l’ORME (Observatoire et réseau des métiers et emplois de l’environnement, animé par l’IFEN), le constat est similaire.  Chargé de produire périodiquement une analyse qualitative de l’évolution du programme « NS-NE » dans sa composante environnementale, à partir des données communiquées par le CNASEA, on peut lire dans son bilan d’évaluation
 de septembre 2000 : 

[…Nous avons utilisé les libellés désignant le poste davantage dans le but de perce​voir le type d'activité exercée à un niveau très général plutôt que dans un objectif de d'observation fine des postes réellement créés sur le terrain…(.)… Cependant, la liste d'intitulés varie selon le type d'employeur. Les communes privilégient des intitulés qui font référence à l'entretien des espaces (naturels ou non) et qui évoquent d'emblée de faibles qualifications….(.)…La structure est radicalement différente lorsqu'on observe les intitulés de postes dans les associations. Il faut d'abord souligner qu’on y trouve une plus forte disparité de libellés, puisque les 15 les plus fréquents ne couvrent que 15 % des postes, alors que pour les communes et les autres collectivités locales, ils couvrent au moins 20 % des postes…(.)…Les mêmes caractéristiques se retrouvent lorsqu’on analyse les mots employés dans la description du projet par l’employeur au dépôt du dossier (.)….A ce jour, il est difficile d’estimer dans quelles proportions ces différentes activités sont présentes dans le programme. En effet, elles correspondent non seulement à des do​maines de l’environnement (protection de la nature, déchets) mais aussi à des activités précises (animation, entretien)…].

Aujourd’hui, après la clôture du programme en juillet dernier, ce constat sur la méconnaissance des activités et des emplois développés sur le terrain est tout à fait d’actualité. 

En octobre 2002, les dernières données disponibles en terme de création d’emplois nouveaux au niveau national et régional sont inscrites dans le rapport de l’ORME intitulé : « Synthèse des statistiques totales (hors Education nationale et intérieur) et environnement
 ». 

Au 31 octobre 2002, 273 962 jeunes ont été embauchés dans le cadre du programme «NS-NE », dont 34 800 dans des postes liés à l’environnement, soit 12,7% de l’ensemble des emplois jeunes (hors EN et Intérieur). Les deux tableaux ci dessous présentent synthétiquement les dernières données caractéristiques clefs; mathématiquement rigoureuses, elles ne laissent néanmoins rien paraître de la diversité et du foisonnement d’activités existant sur le terrain. 

	
Embauches totales
	Embauches environnement
	Agent d’entretien des espaces naturels
	Agent de traitement des pollutions
	Conseiller animateur environnement

	273 962
	34 800
	6 809
	3 277
	12 818

	
	
	Sexe

	Au niveau national
	Hommes
	femmes
	Hommes
	femmes
	Hommes
	femmes

	
	5 947
	862
	2 137
	1 140
	8 351
	4 467

	
	Type de Contrat

	
	CDI
	CDD
	CDI
	CDD
	CDI
	CDD

	
	592
	6 217
	306
	2 971
	2 179
	10 639

	
	Niveau de formation

	
	(+(> Bac
	(+(< Bac
	(+(> Bac
	(+(< Bac
	(+(> Bac
	(+(< Bac

	
	17,6 %
	82,3 %
	39,8 %
	60,3 %
	49,5 %
	50,5 %

	
	Type de rémunération

	
	(+(> SMIC
	(+(< SMIC
	(+(> SMIC
	(+(< SMIC
	+(> SMIC
	(+(< SMIC

	
	6,2 %
	93,8 %
	18,5 %
	81,5 %
	25,9 %
	74,1 %


	Au niveau régional
	Embauches totales
	Embauches environnement

	
	22007
	2388
	En % du total environnement national
	En % du total "NS-NE" régional

	
	
	
	6,9 %
	10,9%


Source : ORME, d’après les données  CNASEA

Complétés par d’autres informations telles que « L’évolution du cumul des embauches et des conventions pour l’environnement depuis janvier 1998 », ou bien « L’augmentation mensuelle des embauches environnement », la connaissance officielle du programme « NS-NE », consignée à travers les relevés statistiques proposés par le dernier document synthétique de l’ORME, se résume en quelques tableaux.

2.5.4 : Une connaissance diffuse qui oblige une approche  thématique de l’évaluation

En Rhône Alpes, les démarches et les interviews effectués auprès des différents services déconcentrés ou établissements publics concernés par les préoccupations environnementales montrent qu’aucun service n’est en mesure aujourd’hui de quantifier, qualifier, situer, et caractériser clairement et précisément les nouveaux emplois créés dans le cadre du programme, tous secteurs de l’environnement confondus.

Les « diagnostics d’ancrage territoriaux », commandités en septembre 2001 par le Ministère de l’emploi et de la solidarité, et effectués par des bureaux d’études mandatés par les directions départementales du travail, devraient apporter une vision territorialisée de l’existant.  

A ce jour, tous ne sont pas terminés en Rhône Alpes.

 S’agissant du « rendu », très difficilement consultable, les quelques travaux entrevus laissent présager la difficulté voire l’impossibilité, à terme, d’agréger les données au niveau régional, étant donné la diversité des approches développées par les différents cabinets, sans méthodologie commune. Pour le seul département de la Loire, par exemple, quatre études (une par bassin d’emplois) ont été réalisées par trois bureaux différents.

Ainsi, seule une approche thématique semble être envisageable à court terme. 

En effet, l’Agence de l’eau RMC, par exemple, soutient et accompagne, à elle seule, 1200 postes  (sur un total de 2 388 recensés en Rhône Alpes), distribués sur l’eau et les milieux aquatiques. L’association Rhonalpénergie, à travers un dispositif financé par plusieurs partenaires institutionnels, fédère plusieurs associations locales accueillant des jeunes travaillant sur les énergies renouvelables et les économies d’énergie. La FRAPNA
 , Le GRAINE
 suivent des jeunes répartis dans des structures axées sur l’éducation à l’environnement….

C’est en misant sur la connaissance in vivo et la pratique in situ des acteurs de terrain et des  développeurs de projets que pourrait démarrer cette évaluation, en s’encrant réellement sur la réalité des territoires d’action.  

Pour s’acheminer vers une conclusion…

Les deux premières parties de ce document, ont exposé les difficultés de l’exercice d’évaluation demandé par les décideurs/financeurs qui interviennent sur la composante environnementale du programme « NS-NE », en région Rhône Alpes.

La première partie a explicité une demande floue et a proposé sa reformulation.

La seconde, tenant compte des travaux développés au niveau national et régional, et des résultats d’enquêtes et d’interviews, a mis en exergue les difficultés à entreprendre une telle démarche.

La troisième partie propose quelques pistes et préconisations pour la faire progresser.

3. Rendre compte … ex post 
A ce stade de la réflexion, tenant compte des réserves et des difficultés exposées dans le précédent développement, des éléments de réponse peuvent maintenant être apportés à la question initiale  des décideurs: Quelle approche méthodologique, quels outils de mesure construire pour l’évaluation « ex post » ?

3.1 : Quelle approche méthodologique ?

3.1.1 : Evaluer en fin de programme… un dispositif  lourd mais éprouvé
 […« Chaque évaluation doit être considérée comme unique » (Patton, 1986), parce qu’elle répond à des attentes qui changent en fonction du moment et du contexte, mais aussi parce que l’expérience a montré qu’il n’existe pas de méthode universelle d’évaluation….] MEANS, vol 1. 

Si chaque évaluation est en effet un exercice unique parce que son objet lui est propre et s’inscrit dans un système de références à chaque fois nouveau, l’approche méthodologique, même adaptée aux données contextuelles, s’inscrit, en règle très générale, dans un cadre éprouvé et communément admis. Ainsi, en s’appuyant sur la « bible » de l’évaluation, la Collection MEANS, les quelques pages qui suivent proposent d’en rappeler les grandes lignes. 

Il ne s’agit pas, pour répondre à la question des décideurs, de réinventer les grands principes de l’évaluation mais de dérouler un fil rouge pour mener l’évaluation à son terme …Dans ce sens, seront revisitées les étapes incontournables à organiser en y intercalant les éléments appréhendés dans les deux premièrs parties de ce travail de recherche.  

3.1.2 Définir clairement les objectifs de l’évaluation  pour mieux la concevoir…

Pour les demandeurs/décideurs, une réflexion profonde visant à apporter la réponse aux deux questions "Pourquoi veut-on évaluer ?" puis, «Que veut-on évaluer ?» est un préalable indispensable. Cet exercice permet en effet de délimiter, de façon participative et consensuelle, le champ de l’évaluation et de calibrer un dispositif d’évaluation cohérent et proportionné. 

Il est important de citer
, à nouveau,  à ce propos, les travaux réalisés par le club régional PACA de la Société Française d’Evaluation. Dans son étude intitulée «Méthodologies d’évaluation : la qualité de la commande », celle ci insiste très fortement sur le fait que […de la pertinence de la commande dépend la qualité de l’évaluation…]. 

Dans ce sens, l’analyse et la reformulation de la demande initiale, développées dans la première partie de ce travail de recherche, peuvent être proposées comme un support au questionnement du groupe afin d’alimenter les échanges.

· Les demandeurs -décideurs/financeurs-, cherchent-ils à «évaluer l’efficacité/efficience- du programme « NS-NE » en terme de pérennisation d’emplois nouveaux dans l’environnement ?

· Si tel est le cas, la plus value environnementale des services développés dans le cadre du programme « NS-NE », sur les territoires d’intervention, est-elle bien l’objet de l’évaluation ?.

· A travers la notion de plus value environnementale, est-ce, en réalité, leur utilité socio-environnementale qui demande à être évaluée ?

· Le service reste-il bien l’unité de travail à apprécier ? 

· Le territoire d’intervention se révèle-t-il l’entité géographique pertinente ?

Toutes ces interrogations ont fait l’objet de petits développements pouvant apporter à ce stade des éléments au débat. 

Pour l’enrichir encore, cette contribution ne saurait être appréhendée sans se référer et consulter la « littérature grise » réalisée sur le sujet difficile de la plus value environnementale des services, utilisée dans ce mémoire et consignée dans sa bibliographie.

Ainsi, valorisé dans cette phase préalable, le travail de recherche mené pour la réalisation du mémoire répondrait à un des objectifs qui lui était assignés : effectuer un retour sur la demande d’évaluation pour mieux la définir.

Cette étape d’investigation terminée, il conviendrait ensuite, en terme de méthodologie, d’organiser les différentes étapes du dispositif d’évaluation, c’est à dire, l’ensemble des moyens mis en jeu et articulés ensembles dans le but de produire un résultat opérationnel.

Le schéma suivant reprend les six étapes incontournables de l’évaluation « ex post », telles que décrites par le MEANS
 et communément retenues dans les démarches évaluatives. 

En tout premier lieu, il montre qu’une telle évaluation ne peut pas se décider à la légère parce qu’elle suppose des moyens lourds et impose une rigueur méthodologique réelle. 



Comme indiqué sur ce schéma, une fois la décision d’évaluer prise et l’objet de l’évaluation défini, la mise en place du dispositif passe par la constitution d’un groupe ou comité de pilotage dont les membres sont directement intéressés par les résultats de l’étude et/ou sont garants d’une rigueur méthodologique et scientifique. 

D’après le MEANS, il est souvent souhaitable d’élargir le groupe de pilotage (tout en en gardant la maîtrise) à un plus grand nombre de partenaires afin d’assoire la légitimité et la pertinence des conclusions. Dans le cas précis de l’évaluation de la plus value environnementales des services, la multiplicité des perceptions et des appréciations de la valeur d’un bien environnemental exige un groupe pluridisciplinaire et représentatif afin que le choix des critères à retenir pour son évaluation soit l’objet d’un compromis négocié. De cette participation aux négociations dépendra largement l’appropriation du projet d’évaluation et de ses résultats par les différents protagonistes, (l’Administration et ses services techniques, les Elus, l’Entreprise, la Recherche, l’Enseignement et le monde associatif…)

Ensuite, étant donné l’envergure du chantier, les membres du groupe de pilotage s’attacheront à rédiger de façon concertée un cahier des charges précis qui sera confié à l’équipe d’évaluation sélectionnée. 

Le dispositif d’évaluation repose donc sur la répartition des rôles entre les cinq entités-clés que sont les commanditaires, le groupe de pilotage, l’équipe d’évaluation et enfin les opérateurs et les publics concernés. 

Elle dépend également fortement de leur bonne articulation autour des étapes suivantes :

Formuler des questions évaluatives : 

Les -décideurs/financeurs-, futurs utilisateurs de l’évaluation, formulent leurs instructions au groupe de pilotage. 

L'aspect le plus sensible et fondamental dans la phase de conception de l’évaluation reste sûrement la formulation des questions évaluatives constituant le cœur de l'exercice d'évaluation.

Parmi les questions possibles, on distingue en général les questions descriptives qui cherchent à observer et à mesurer des changements, les questions causales qui cherchent à comprendre et apprécier des liens de cause à effet, et enfin les questions normatives qui appliquent des critères d'évaluation.

A ce stade, il sera pertinent de se référer au « Guide pratique » de Contrechamp, cité et décrit sommairement dans la seconde partie du mémoire.

En effet, celui ci propose des exemples d’utilisation de sa « boussole », illustrés par une construction de questions évaluatives assorties de critères constituant des «indices », dont la mesure, par l’intermédiaire d’indicateurs permettra de répondre à la question correspondante. 

Cet outil reste un cadre méthodologique extrêmement intéressant pour la démarche de construction des questions évaluatives inhérentes à la plus value environnementale puisque c’est, d’une part, un des thèmes phares du document; et d’autre part, il est important de rappeler que ce document constitue pour l’instant le seul essai sur le sujet. Dans ce sens, les questionnements que l’exercice a soulevé sont tout à fait de nature à faire progresser le débat.


Rédiger un cahier des charges : 

Le cahier des charges est conçu et rédigé par le groupe de pilotage sur la base du mandat reçu. Il sert d’assise à une relation contractuelle entre le commanditaire et l’équipe chargée de l’étude. 

Construit de façon claire et précise, le cahier des charges est une étape capitale lorsque l'évaluation est réalisée par des consultants extérieurs. 

A ce propos, les travaux du groupe « évaluation-environnement », mis en place en octobre 2002, et accompagné par le club PACA de la Société Française d’Evaluation, exposent les interrogations qui ont présidé aux exercices de construction de commandes d’évaluation de l’utilité sociale de nombreux nouveaux services environnementaux mis en place dans cette région. Le thème de la plus value environnementale y est largement questionné.

Là encore, il paraît important de se rapprocher de ce groupe. 

D’une part parce qu’il vise à faire bénéficier de ses avancées, les acteurs régionaux qui souhaitent s’inscrire dans une démarche d’évaluation ; et d’autre part, parce dans ce cadre précis, il a, de façon exclusive, focalisé ses travaux sur l’évaluation des actions liées à l’environnement et au développement durable. 

Enfin, la collection MEANS propose, en Annexe 2 de son volume 1, un guide pour la préparation d'un cahier des charges. 

Plan type assorti de conseils techniques pour chaque item considéré, cet outil offre des explications et des instructions tout à fait accessibles et opérantes. 


Le dernier point est à considérer avec attention : les ressources financières disponibles pour une étude déterminent en partie les limites de l’évaluation, et en particulier le nombre des questions traitées et la qualité de leur traitement. Lorsque cela est possible, le budget doit être établi par le commanditaire en considérant l’intérêt et la difficulté des questions posées. 

Dans le cas de figure qui nous intéresse, on imagine d’ores et déjà que le budget à mobiliser devra être suffisant afin d’être en adéquation avec les exigences requises pour obtenir des résultats tangibles. 


Sélectionner l’équipe d'évaluation.

Elle est choisie en tenant compte de son indépendance, de son profil et de la qualité de sa proposition notamment méthodologique. Elle réalise la collecte des informations primaires et secondaires auprès des opérateurs et des publics concernés puis en fait l’analyse.

Dans la seconde partie du développement ont été exposées les difficultés rencontrées pour collecter l’information sur le terrain tant elle est dispersée, diffuse et floue, voire approximative pour les acteurs institutionnels chargés du suivi du programme.

Les tableaux de bord de l’évolution quantitative et les analyses qualitatives des nouveaux services, réalisés régulièrement par l’ORME, depuis la mise en oeuvre du programme restent une mine d’informations précieuses qu’il conviendra de porter à connaissance de l’équipe évaluative.
Dans le même ordre d’idée, les limites de la base de données CNASEA, lui seront clairement ré exposées afin de lui éviter les écueils antérieurement rencontrés pour qualifier les postes créés.

Enfin, les investigations réalisées en amont, ayant révélé, soit à travers des études achevées ou en cours, soit auprès des acteurs de terrain, qu’une meilleure connaissance des emplois crées existait au sein des filières abordées, une approche thématique des emplois sera donc préconisée.

 

Les consistent ensuite en la rédaction, par l’équipe d’évaluation, d’un rapport « technique » dont les conclusions sont validées tout ou partie par le groupe de pilotage. Celui ci formule ensuite ses recommandations aux commanditaires dans son rapport d’évaluation final. Enfin, les résultats de l’évaluation peuvent faire l’objet d’une diffusion auprès des publics intéressés et/ou sous tendent de nouvelles orientations que les administrations sont chargées de mettre en oeuvre. 

Cette partie du développement avait pour objectif de rappeler les quelques étapes clefs classiquement développées dans une évaluation tout en indiquant régulièrement, pour celle qui nous incombe, les études et supports bibliographiques repérés, afin de commencer à donner du corps à la démarche. Reste maintenant la dernière partie de la question…

3.2 : Quels outils de mesure ?

3.2.1 : La mécanique bien huilée : critères/indicateurs

Les réponses aux questions évaluatives sont apportées au regard de critères spécifiques, choisis pendant la phase de conception de l’évaluation. Ce sont des instruments d’orientation. Ils renvoient aux questions fondamentales posées et se construisent au regard : 

· Des objectifs du projet ou du programme,

· Des valeurs qu’ils portent,

· Des enjeux qu’ils représentent,

· Des informations disponibles,

· Des probabilités d’utilisation des résultats.

Viabilité, équité, cohérence, synergie, reproductibilité, citoyenneté, participation… sont autant d’exemples de critères qui peuvent être appréhendés.

La sélection des critères terminée, les instruments qui vont permettre de les mesurer sont les indicateurs. Ceux ci permettent d’estimer par exemple l’état d’une ressource disponible, un effet obtenu, une réalisation, un changement dans le contexte du projet ou du programme.

On distingue généralement les indicateurs de réalisation, de résultat et d’impact.
Quantitatifs, l’intérêt des indicateurs sera de donner des ordres de grandeurs, objectifs et palpables. 

Qualitatifs, ils relèveront de l’analyse et du jugement de l’évaluateur, et revèteront une certaine part de subjectivité. 

Dans tous les cas, ils devront rester simples, si possible peu coûteux à produire, facilement actualisables et communicables. 

La conception du système critères/indicateurs nécessite, comme pour les questions évaluatives un certain pragmatisme. Elle est souvent confiée au groupe qui pilotera l’évaluation.

Dans le cas qui nous intéresse, reprenant une à une les questions évaluatives, critères et indicateurs pourront être, soit déterminés dans la foulée par le comité de pilotage« élargi », soit faire l’objet d’un des axes de la mission confiée à l’équipe évaluative. Dans ce cas de figure, des allers retours réguliers entre les équipes s’organiseront pour faire valider «in itinere» la mécanique critères/indicateurs afin qu’elle soit, à l’instar des questions évaluatives, l’objet d’une réelle concertation et d’une mutualisation des différentes approches et sensibilités. 

Ces quelques bases théoriques reprécisées, il est utile de souligner que cette construction reste une étape particulièrement délicate voire difficile dans le cas spécifique de l’évaluation de la plus value environnementale des services. 

En effet, rappelons brièvement que :

· d’une part, les impacts des services développés dans les différents secteurs de l’environnement sur les biens environnementaux tels que l’eau, l’air, la biodiversité, les paysages sont extrêmement difficiles à qualifier du point de vue quantitatif et qualitatif
 ; 

· d’autre part, l’évaluation de l’impact des services développés sur les représentations et les comportements des agents sensibilisés et informés est également un exercice malaisé ;

· enfin, l’appréciation de certains coûts évités sera d’autant plus difficile à estimer que les impacts éventuels ne seront mesurables sur le moyen/long terme
. 

3.2.2 Prendre appui sur l’existant : valoriser la littérature grise…

A ce stade, il est encore une fois utile et particulièrement important de regarder attentivement les travaux développés ou en cours de réalisation sur le terrain. 

On pourra de nouveau faire référence à ceux du bureau d’études Contrechamp. 

Outre le guide déjà cité à plusieurs reprises, une approche d’évaluation des services a également été développée avec un groupe de professionnels. 

Intitulé « Evaluez les services auxquels vous contribuez », cet outil est un support simple et efficace qui en quelques étapes clairement énoncées permet de concevoir un cadre d’évaluation.

Dans le même ordre d’idées,  il conviendra de se rapprocher de l’Association Rhonalpenergie, qui dans le cadre de son dispositif ARPEGE, a mis en place un groupe de travail qui réfléchit à l’évaluation des actions de l’économe de flux (ou Homme énergie), dont la mission principale est la gestion de l’énergie.

Même très ciblé, cet exercice impose une  démarche intellectuelle et des questionnements théoriques sûrement profitables.

Pour ces mêmes raisons, deux autres références bibliographiques semblent également importantes à mentionner. 

Il s’agit d’une part, de la « Démarche territoriale de pérennisation des activités dans le domaine de l’environnement », réalisé par l’Union nationale des Centres Permanents d’Initiatives pour l’Environnement (UNCPIE). 

Destinée à accompagner les professionnels dans la pérennisation des services, le document présente le cheminement qui leur est proposé pour interroger les projets développés et les emplois crées  dans leurs structures. 

Trois thèmes sont particulièrement travaillés: 

· L’adéquation de l’activité aux besoins,

· Les conditions stratégiques nécessaires à la pérennisation des activités,

· La professionnalisation des structures et des personnes.

Méthodologiquement, la démarche adoptée pour la construction du système « questions/critères/indicateurs » peut être un bon support à la réflexion du groupe.

D’autre part, dans le cadre de l’accompagnement méthodologique de la ville de Rillieux-la-Pape pour son projet européen LIFE Environnement sur les observateurs de quartier, l’imposante étude
, réalisée conjointement, par le Centre Scientifique et Technique du Bâtiment et le bureau d’étude, La Calade, est digne d’intérêt par l’approche méthodologique qu’elle y développe.

Intitulée, « Indicateurs de suivi pour le développement durable de trois quartiers de Rillieux-la-Pape » elle a eu pour objet de définir des indicateurs de suivi dans trois quartiers distincts de la ville afin de réaliser une comparaison entre les différents territoires de la commune et de fournir une grille d'évaluation des projets d'aménagement.

Là aussi, l’approche méthodologique développée pour la construction du cadre de travail présente un réel intérêt. 

De plus, spécifiquement ciblée sur les indicateurs de développement durable, la première partie de cette étude constitue une excellente base théorique rappelant la définition technique de différentes notions clefs (indicateurs de pression / d’état / d’évaluation / de suivi / de réponses / composites…valeurs seuil / valeurs objectifs…. ).   

A la question : quels outils de mesure, la réponse est relativement simple. Ces instruments sont les critères et les indicateurs. Indissociablement liés, ce sont des instruments de jugement, d’appréciation, mais également des instruments de négociation et de dialogue.  Le plus délicat dans l’évaluation de la plus value environnementale des services sera sans doute d’organiser les conditions de leur construction qui devra être pluraliste et partenariale. Pluraliste, en veillant à la prise en compte des points de vue de chacun ;  Partenariale, en cherchant à associer le plus grand nombre d’acteurs, du commanditaire au bénéficiaire final.

 Les références bibliographiques citées,  porteuses d’expériences de terrain, ouvrent le débat. 

A la lecture des précédents paragraphes, on aura sans doute compris que la mise en place d’un tel dispositif d’évaluation, mécaniquement lourd et rigoureux si l’on souhaite vraiment atteindre les objectifs fixés, est forcément dispendieux et contraignant. 

C’est en partie parce qu’aucun dispositif similaire n’a encore vu le jour sur le thème de la plus value environnementale du programme «NS-NE » que cette question se pose encore. 

Pour conclure…

Quelle approche méthodologique, et quels outils de mesure construire pour l’évaluation « ex post » de la plus value environnementale, gage d’utilité des services développés dans le cadre du programme « Nouveaux services – Nouveaux emplois »?.

A travers les 44 pages qui précèdent, ont été avancées puis explicitées autant que faire se peut  les difficultés à engager cette démarche évaluative. 

Aux commanditaires que sont les institutionnels soutenant financièrement et/ou accompagnant le programme depuis sa mise en œuvre, sont exposés les constats suivants :

1. La plus value environnementale des services, au même titre que leur utilité sociale, sont des concepts nouveaux qui ne revêtent pas encore actuellement de définition académique établie.

Aussi la difficulté à concevoir un système d’évaluation autour de ces notions sans corpus théorique défini reste-t-elle entière.

2. S’agissant des services liés à l’environnement développés dans le cadre du programme, « matière première » retenue pour l’évaluation,  deux cas de figure se présentent : 

· Pour ceux à dominante technique, il apparaît quasiment impossible de déterminer leur contribution réelle à l’amélioration des biens environnementaux, tant celle ci dépend d’une influence multifactorielle complexe.

· Pour ceux à dominante pédagogique, la forte composante animation/sensibilisation développée invite plus volontiers à retenir la notion de plus value socio-environnementale.  Même si celle ci paraît plus adaptée pour l’évaluation des changements dans les comportements et les représentations, à l’instar des deux concepts précédents, elle n’a pas plus de définition clairement admise. 

De surcroît, les impacts qui se révéleront sur le moyen/long terme ne coïncideront pas avec la programmation de l’évaluation. 

3. S’agissant enfin de l’information primaire inhérente à ces services, rigoureusement recensée et concentrée dans une base de données unique, elle se révèle inexploitable en l’état pour qualifier les emplois et les services créés. Si statistiquement, elle a permis tout au long du programme des points trimestriels mathématiquement indubitables, elle traduit très partiellement la réalité et la diversité des activités et des services développés.

Quant au terrain, l’hétérogénéité en quantité comme en qualité de la capitalisation de ces données  et l’absence, dans la majorité des cas, de référence à une situation initiale, complexifient encore la collecte puis l’analyse.

4. En terme de démarche méthodologique et de construction d’outils de mesure, l’évaluation ex post, qui plus est, d’un objet aussi complexe et impalpable, exige un investissement technique et financier lourd et onéreux sans commune mesure avec les résultats raisonnablement pressentis. 

Ces quatre freins opposés à la pleine réussite de l’évaluation soulèvent maintenant une dernière question …

Aujourd’hui, alors que le soutien à la création d’emplois nouveaux a été très officiellement stoppé, on peut se demander si cette évaluation ex post est toujours indispensable et nécessaire ?

En effet, le programme « NS-NE » qui n’avait pas vocation à être prolongé au-delà de 2002, s’arrête progressivement, pour  laisser place à un nouveau dispositif de soutien à l’emploi des jeunes en entreprises, prévu par la loi du 29 août 2002
.  Cependant, pour adoucir cette fin annoncée, de nouvelles conventions ou avenants à celles existant, sont (ou vont être) passées sur les seuls emplois fraîchement pérennisés ou jugés solvables à court/très moyen terme. Ceux ci devraient donc bénéficier, après l’arrêt des aides de l’Etat, de mesures d’accompagnement
 prévues pour conforter ou atteindre rapidement leurs propres conditions de solvabilisation.

La consolidation de ces services et de ces emplois est aujourd’hui une priorité pour les porteurs de projets comme pour l’ensemble des structures associées à l’accompagnement du programme, invitées à revisiter les conditions du financement public, en intégrant dès la signature des conventions des modalités strictes d’évaluation.

Dans ce sens, le contrat d’objectifs passé avec les employeurs est une opportunité réelle d’évaluation en condition « ex ante » qui  ne devrait pas être considérée comme une contrainte mais bien comme la composante essentielle de toute action, tout particulièrement dans le cadre d’une dynamique collective mettant en jeu des partenariats de nature différente. 

Et c’est là que l’évaluation ex post de la plus value environnementale des services, même compliquée, lourde et onéreuse prend tout son sens et garde son bien-fondé. 
En effet, outre qu’elle cherche à  rendre compte de l’utilisation des ressources, de l’efficacité et de l’efficience des interventions vis-à-vis des objectifs fixés, elle vise également à  :

- constater, valider et valoriser les acquis effectifs,

- définir les recommandations pour orienter et améliorer les dispositifs suivants, 

- expliquer et accompagner à terme des phénomènes non attendus initialement.

Il s’agit bien là, avant tout, d’évaluer pour évoluer…de tirer des enseignements d’un passé proche, pour les réinjecter dans les futurs dispositifs de soutien aux emplois liés à l’environnement qui ne manqueront pas d’apparaître tôt ou tard, parce que la demande de la société est importante et durable en ce qui concerne la protection des milieux et l’amélioration de la qualité de vie.  
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Territoire, environnement, emploi : 


un réseau au service des activités, des emplois et des métiers de l’environnement





Principaux critères d’évaluation, MEANS, VOL 1, p 65
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D’après Guignabel, 2002
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… la politique  / le projet / l’action





L’efficacité de …





L’impact de …





Les financeurs





Les décideurs





Les opérateurs de terrain





Les utilisateurs finaux





L’efficience de …





La mise en œuvre de …





L’évaluation, c’est estimer ou mesurer





D’après Girardin,, 2002





Gérer les déchets 


Gérer l’espace rural


Développer une agriculture durable


Maîtriser l’énergie et développer les énergies renouvelables


Optimiser les transports


Lutter contre le bruit


Améliorer l’environnement urbain








Rechercher un développement durable local


Développer des filières émergeantes


Développer les services polyvalents d’intérêt général


Encourager l’action associative


Renforcer l’éducation à l’environnement


Gérer les cours d’eau


Assainir et réduire les flux et les pollutions
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Guide pratique à destination des porteurs de  projets, Contrechamp, novembre 2001
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Bénévolat / salariat














Professionnalité


des structures





Capacités à employer des porteurs de projet





7





Performance économique





Nouveauté des services





Pérennisation des services





Emergence et solvabilisation des marchés
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Nouvelles pratiques sociales des acteurs





Pratiques de service public
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Pratiques partenariales
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Hybridation des logiques lucratives et non lucratives
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[…Qu’on les appelle « ambassadeurs du tri » ou « animateurs(trices) de collecte sélective », les jeunes embauchés assurent la mise en place de la collecte sélective pour le compte des collectivités locales en infor�mant et sensibilisant la population aux gestes du tri des déchets ménagers…] ...Leurs activités se répartissent autour du suivi et du contrôle du tri des déchets (veiller au maintien en bon état des bacs, contrôler le contenu des bacs et identifier les erreurs de tri, remplir la feuille de suivi de collecte et saisir les données pour permettre de mesurer l'évolution de la qualité du tri…) et de la communication autour du tri des déchets (concevoir des outils pédagogiques, informer la population par le biais d'actions d'animation, éventuellement rencontrer les habitants à domicile, recenser les problèmes rencontrés…].











Finalités sociales des services attendus :


Mettre en œuvre une gestion efficace des consommations de flux avec une optimisation des coûts des flux par bâtiments et équipements collectifs


Rechercher une utilisation performante des appareils existants, conforme aux besoins attendus, tout en réalisant des économies dans les consommations et les coûts en flux


Faire évoluer le bâti, remplacer les appareils, reconsidérer l’énergie utilisable, pour aboutir à des coûts économiques et environnementaux réduits pour un confort de vie amélioré


Sensibiliser les résidents, le personnel, les usagers à des pratiques et des comportements plus économes de flux


Participer à la conduite d’une politique énergétique et environnementale durable; favoriser le développement d’énergies renouvelables exploitables








Econome de flux





Source AFPA Rhône Alpes





Source (ORME), IFEN








Missions et compétences :


L’ambassadeur de tri est chargé de la promotion de la valorisation des déchets ménagers. 


Il intervient essentiellement au niveau des pratiques d’élimination des premiers « producteurs » de déchets. Il a donc avant tout une mission de conseil et de « pédagogie ».


Agissant au nom de la collectivité locale, il est appelé à des contacts directs avec l’habitant, des gardiens et des gestionnaires d’immeubles ou des structures de médiation ou interfaces (associations de résidents, de quartier,...). En interne, il doit gérer des relations avec les services techniques ou/et les prestataires de collecte sélective ou de tri : diagnostic, incidents, vérifications, planification concrète de son calendrier et de ses cibles d’intervention.


Une large part des compétences s’apparente à celle des conseillers en économie sociale et familiale ou se conjuguent aptitudes à la communication et didactiques.





Le poste demande en outre des capacités :


- d’appropriation d’un minimum de culture technique et juridique « déchets »,


- d’organisation et de gestion de temps,


- de « reporting » de gestion simple de données,


- de capacité d’observation et de diagnostic de dysfonctionnement.
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Situation observée et situation contrefactuelle, D’après le MEANS


EANS, Vol 1, 


p 103
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Les nouveaux emplois de l’environnement, au 31 octobre 2002





Le dispositif d'évaluation et ses six étapes, D’après le MEANS, Vol 1
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Etape 1





Etape 2





Le plan type d’un cahier des charges D’après le MEANS, vol 1











Le cadre réglementaire :  rappeler le contexte dans lequel celle-ci s'insère.


Le champ de l’évaluation : socioculturel, socioéconomique, socio-environemental, physico-chimique ? etc..


Le domaine d’utilisation: qui va utiliser l'évaluation et pour quoi faire ?


Les questions évaluatives et les critères de mesure 


Les connaissances et données disponibles :  bilan de l'état actuel des connaissances sur le programme et ses effets.


Les méthodes ou lignes directrices : chaque évaluation fait appel à une méthode ad hoc construite avec l’accord du commanditaire, sur la base de la proposition de l’équipe d’évaluation sélectionnée.


Le calendrier


Le budget 





Etape 3





étapes 4 à 6 








� Martine Aubry, extrait de la circulaire du 24 octobre 1997 relative au développement d’activités pour l’emploi des jeunes


� Source : Direction Régionale du Travail de l’Emploi et de la Formation Professionnelle, Service Etudes Prospectives Evaluation Statistiques. Période de référence : 10/1997à 03/2002


� Emplois jeunes, guide opérationnel Aménagement du territoire et environnement, MATE, 1998


� Territoires, emplois et développement durable, octobre 1997


� Aménités : ensemble des caractères qui font les agréments d’un site


� D’après les travaux de la cellule nationale de professionnalisation


� Direction de l’environnement (DIREN), Direction régionale du travail de l’emploi et de la formation continue (DRTEFP)


� Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME), Agence de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse


� MEANS est un programme de la Commission européenne qui vise à améliorer les Méthodes d’Evaluation des Actions de Nature Structurelle. Avec la Collection MEANS, ils ont été lancés et supervisés par la DG Régio. 





� Qu’est-ce que l’évaluation ?  Georges GUIGNABEL, MEDD, DESS Management Public, 2002


� Evaluation et suivi d’un programme d’actions, d’une charte : création d’un tableau de bord, Philippe Girardin, d’après un travail de Catherine Fabre, Bernard Cristofini, Jean-Marcel Dorioz, Philippe Girardin et Daniel Roybin, INRA, novembre 2002





� MUSCADE : Mesurer l’utilité sociale des activités environnementales


� Synthèse qualitative sur les données relatives aux métiers de l'environnement, Cellule technique de pro�fessionnalisation « Nouveaux services Emplois jeunes », Direction régionale AFPA Centre.


� Guide pratique à destination des porteurs de projets et des acteurs en charge de l’accompagnement du programme, Contrechamp, novembre 2001 


� Rhône-Méditerranée-Corse


� Secteur le plus aidé avec 24% des projets. Source : Guide MUSCADE, Contrechamp, avril 2002


� Emplois jeunes environnement, professionnalisation et pérennisation des emplois dans les domaines de compétences de l’ADEME, Service formation externe et emploi, septembre 2001


� La clarification de l’identité professionnelle de deux emplois repères de l’environnement, AFPA Rhône Alpes, Rhonalpenergie, octobre 2001


� Labbé Philippe, Bourlès Laurent et Bouyssou Bernard, Emplois jeunes et CES dans et pour le développement durable, document de travail extrait du Rapport final « BRIEF-CIBLES », mars 2000


� Programme MEANS 1997-1998, Collection MEANS, Volume 1


�Synthèse qualitative sur les données relatives aux métiers de l'environnement, Cellule technique de professionnalisation « Nou�veaux services emplois jeunes », Direction régionale AFPA Centre.


� Eléments d’évaluation du programme« Nouveaux services Emplois jeunes » dans l’environnement, Observatoire et réseau des métiers et emplois de l'environnement (ORME), Institut Français de l’Environnement (IFEN), 15 septembre 2000.


� Synthèse des statistiques totales (hors Education nationale et Intérieur) et environnement, (ORME), Institut Français de l’Environnement (IFEN), octobre 2002.





� Fédération Rhône Alpes de protection de la nature


� Groupe régional d’animation et d’initiation à la nature et à l’environnement


� CF page 19


� Collection MEANS, Volume 1


� CF p25.


� CF p27.


� Indicateurs de suivi pour le développement durable de trois quartiers de Rillieux-la-Pape,  Département Développement Durable, CTSB/ LA CALADE, mai 2002


� Pour le secteur non marchand, mise en œuvre d’un « contrat d’insertion dans la vie sociale » (CIVIS).


� Epargne consolidée : pour les associations ayant recruté entre fin octobre 1997 et 2000, aide financière d’environ 16 000 €,  mise en œuvre suite à un avenant à la première convention.


Aide dégressive sur 3 ans : pour les associations envisageant une solvabilisation progressive des nouveaux services créés, aide financière accordée de manière dégressive, évaluée à environ 11 000 € en moyenne par an et par emploi, sur une durée de 3 ans,  mise en œuvre sous forme de conventions triennales.
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